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Par la présente, il est porté à la connaissance du public que, par arrêté de Monsieur le Ministre du Travail, de 

l'Emploi et de l'Économie sociale et solidaire, n° 1/2004/0087/160 du 19 septembre 2025, une dérogation 

relative à l'exploitation de l'autorisation a été accordée à la société SA PANELUX pour l'extension de la 

boulangerie-pâtisserie industrielle située à Mensdorf, Zone Industrielle Rothoicht. 

Conformément à l'article 19 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés, un recours 

est ouvert contre cette décision devant le Tribunal Administratif. Ce recours doit être interjeté, sous peine de 

déchéance, dans le délai de 40 jours. Ce délai commence à courir à l'égard du demandeur de l'autorisation à 

dater de la notification de la décision et vis à vis des autres intéressés à dater du jour de l'affichage de la décision. 

Berg, le 26 septembre 2025. 

Le bourgmestre, u na I, 
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